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Champigny le 28 juillet 2008

DGAS 


Monsieur Thierry BOULISSIERE


Chef de bureau


11, Place des 5 Martyrs du Lycée Buffon


75014 PARIS

Cher Monsieur,
 

Nous sommes interpellés par plusieurs directeurs d'ESAT au sujet des conditions de départ à la retraite de travailleurs handicapés.

 

En effet, lorsqu'ils prennent leur retraite, ils bénéficient normalement de l'indemnité compensatrice de congés payés (ICCP).

 

Or, il semble qu'une note interne entre la DGAS et le CNASEA précise que l'aide au poste n'est pas due sur cette ICCP.

 

C'est très étonnant et incompréhensible ; c'est l'ensemble de la rémunération garantie (salaire direct + aide au poste) qui doit être versée aux travailleurs handicapés.

 

Pourriez-vous m'éclairer sur ce point qui va de plus en plus poser problème dans les ESAT, s'il n'était pas résolu très rapidement.

 

Bien sincèrement

Gérard ZRIBI

Président d’ANDICAT

06 84 95 76 55






